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Municipalité de Saint-Sylvère 

MRC de Bécancour 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la 

Municipalité de Saint-Sylvère, tenue ce 21 février 2022, par voie de 

vidéoconférence via « Teams », tel que requis par l’arrêté numéro 2021-

090 du 20 décembre 2021.  

Sont présents à cette vidéoconférence « Teams » : 

Mme Sylvie Tanguay, mairesse Mme Fannie Boisvert, conseillère no1 

M. Éric Chassé, conseiller no2 M. Ghislain Deshaies, conseiller no4 

M. Marc St-Louis, conseiller no6  

 

Que les sièges no3 et no5 sont vacants 

Chacune de ces personnes s’est identifiée individuellement. 

L’avis de convocation a été remis à chaque membre du conseil selon 

l’article 153 du code municipal. 

Assistent également à la séance, par vidéoconférence « Teams » : 

Sandra Ricard, directrice générale et greffière-trésorière; 

Formant quorum sous la présidence de la mairesse, Mme Sylvie 

Tanguay. 

 
1. Ouverture de la séance 

 

2. Adoption de l’ordre du jour 

 

3. Présentation et adoption des prévisions budgétaires de l’année 

2022 

 

4. Présentation et adoption du programme triennal d’immobilisation 

2022-2023-2024 

 

5. Période de questions 

 

6. Levée de l’assemblée 
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1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
Madame la mairesse Sylvie Tanguay procède à l’ouverture de la 

séance et constate qu’il y a quorum. 

 
2022-02-238 2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

CONSIDÉRANT QUE la directrice générale a fait la lecture de 

l’ordre du jour; 

 

EN CONSÉQUENCE, sur proposition de la conseillère Fannie 

Boisvert; appuyé par le conseiller Ghislain Deshaies;             

 

IL EST RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 

 

 Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 

 
2022-02-239 3. PRÉSENTATION ET ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 

DE L’ANNÉE 2022 

 

La mairesse invite la directrice générale à procéder à la 

présentation du budget, le tout suivi d'une période de questions 

pour les élues. 

 

CONSIDÉRANT les dispositions prévues aux articles 954 à 957 du 

Code municipal du Québec RLRQ, c. C-27; 

 

CONSIDÉRANT les explications fournies; 

 

EN CONSÉQUENCE sur proposition du conseiller Éric Chassé; 

appuyé par la conseillère Fannie Boisvert;  

 

IL EST RÉSOLU D'adopter le budget de la Municipalité de Saint-

Sylvère pour l'exercice financier 2022. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 
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2022-02-240 4. PRÉSENTATION ET ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL 

D’IMMOBILISATION 2022-2023-2024 

 

CONSIDÉRANT les dispositions prévues à l'article 953.1 du Code 

municipal du Québec RLRQ, c. C-27; 

 

CONSIDÉRANT le dépôt du programme triennal des dépenses en 

immobilisations pour les années 2022-2023-2024; 

 

EN CONSÉQUENCE sur proposition du conseiller Marc St-Louis; 

appuyé par le conseiller Ghislain Deshaies;  

 

IL EST RÉSOLU D’adopter le dépôt du programme triennal des 

dépenses en immobilisations pour les années 2022-2023-2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents 

 

 

 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

 

2022-02-241 6. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

CONSIDÉRANT QUE l’ordre du jour de la séance étant épuisé; 

EN CONSÉQEUNCE, sur proposition du conseiller Éric Chassé; 

appuyé par la conseillère Fannie Boisvert;  

 

IL EST RÉSOLU QUE le conseil municipal lève la séance à 19h58. 

 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 

 

 

 

Sylvie Tanguay  Sandra Ricard,  

Mairesse  Directrice générale  

  et greffière-trésorière 

 

Je, Sylvie Tanguay, mairesse, atteste que la signature du 

présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de 

toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) 

du Code municipal 
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